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Tout au long de sa carrière, John R. Commons a cherché à « sauver le capitalisme en le rendant bon ». Ses investigations étaient centrées sur les pays anglo-saxons, les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, qui étaient également les puissances industrielles dominantes de son époque. Dans ces circonstances, considérer une éventuelle pertinence de ses idées en économie du développement peut paraître anachronique et même incongru. Ce champ d’analyse s’est en effet constitué à la fin de la Seconde Guerre mondiale, avec la décolonisation, c’est-à-dire après la mort de Commons. Et puis, par définition, il s’intéresse aux difficultés rencontrées par les pays en retard sur le plan économique, souvent dotés d’un appareil productif fragile et embryonnaire, dans leur tentative de « décollage ». Pourtant, certaines des réflexions de Commons résonnent avec des propositions formulées en économie du développement.

A travers son unité d’investigation, la transaction, Commons mettait l’accent sur l’interdépendance entre l’économie, le droit et l’éthique. Cependant, ainsi que l’attestent le titre et le contenu de Legal Foundations of Capitalism, la dimension juridique était prédominante dans sa démarche. De leur côté, les théoriciens du développement avancent d’ordinaire des arguments qui relèvent de l’économie, voire de l’éthique, plus rarement du droit. Mais, lorsqu’un auteur comme Hernando de Soto recourt aux institutions dans une optique juridique, des similitudes apparaissent immédiatement avec les travaux de Commons. Malgré un cadre économique différent, le rôle de la propriété est également souligné. Sa fonction de sécurisation, de stabilisation des attentes occupe une place importante dans les deux cas. Il n’est pas fortuit que Commons et de Soto citent le même exemple, celui des chercheurs d’or américains, à l’appui de leur thèses respectives.     
De cette manière, les spécificités de la conception des institutions et, finalement, de la vision politique de Commons apparaissent plus clairement. Tout rapprochement avec les néoinstituionnalistes qui se sont penchés sur la problématique du développement (Avner Greif, Douglas C. North…) doit alors être écarté. Axée sur la quête d’efficacité, la perspective néoinstitutionnaliste insiste sur le poids de l’économique alors que, justement, Commons s’efforce de démontrer que les mécanismes de l’économie de marché ne donnent leur pleine mesure que dans des conditions juridico-politiques qui ne peuvent tenues pour acquises. Ce qu’illustre la situation de nombreux pays en développement.    
